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DELIBERATION N° 24/090 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LES CONVENTIONS DE FINANCEMENT 2024 DES

PLATEFORMES DE MOBILITÉ 
 

CHÌ APPROVA E CUNVENZIONE DI FINANZIAMENTU DI E PIATTAFORME DI
MUBILITÀ PÈ U 2024 

_____

REUNION DU 24 JUILLET 2024

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  quatre juillet,  la  Commission
Permanente, convoquée le 16 juillet 2024, s'est réunie sous la présidence de Mme
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Marie-Anne PIERI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Paul-Félix BENEDETTI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU la  loi  n° 2008-1249  du  1er décembre  2018  généralisant  le  revenu  de
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

VU la  loi  n° 2014-856  du  31  juillet  2014  relative  à  l’Economie  Sociale  et
Solidaire,

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017
approuvant le Plan de lutte contre la précarité,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
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2021 adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 24/035 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2024
adoptant  le  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice
2024,

VU la délibération n° 24/048 AC de l’Assemblée de Corse du 25 avril 2024
approuvant le Pacte et Programme Territorial d’Insertion des bénéficiaires
du Revenu de Solidarité Active 2024-2028, 

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier
2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement
des réunions de la Commission Permanente, modifiée, 

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI,  Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS, Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Marie-Anne PIERI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la convention de financement à conclure avec  l’association
OPRA  A  Leccia  Comité  de  Quartier  (OLCQ)  pour 2024, jointe  à  la  présente
délibération, et,

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ladite
convention ainsi que l’ensemble des actes à intervenir.

ARTICLE 2 :

APPROUVE la convention de financement à conclure avec  l’Association
FALEPA pour 2024, jointe à la présente délibération, et,

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ladite
convention ainsi que l’ensemble des actes à intervenir.
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ARTICLE 3 :

APPROUVE la convention  de  financement  à  conclure  avec  l’Institut
Régional (IRIPS) pour 2024, jointe à la présente délibération, et, 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ladite
convention ainsi que l’ensemble des actes à intervenir.

ARTICLE   4 :

DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique  

ORIGINE : BP 2024 PROGRAMME : 5122 

MONTANT DISPONIBLE …………………………………………..
     
 1 127 413,40 euros

Association OPRA A Leccia Comité de Quartier (OLCQ)
Subvention de fonctionnement pour 2024

         
      20 000 euros

Association FALEPA
Subvention de fonctionnement pour 2024

          
       20 000 euros

Institut Régional d’Insertion Professionnelle et Sociale 
(IRIPS)
Subvention de fonctionnement pour 2024

MONTANT AFFECTE ………………………………………………

        20 000 
          
           

        60 000 

euros

euros

DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………..
     
 1 067 413,40 euros

ARTICLE   5 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 juillet 2024

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2024/182/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 24 JUILLET 2024 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

APPROVU DI E CUNVENZIONE DI FINANZIAMENTU DI E
PIATTAFORME DI MUBILITÀ PÈ U 2024 

 
APPROBATION DES CONVENTIONS DE FINANCEMENT

2024 DES PLATEFORMES DE MOBILITÉ

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le Pacte et Programme Territorial d’insertion 2024-2028 de la Collectivité de Corse,
adopté  par  l’Assemblée de Corse par  délibération  du 25 avril  2024,  identifie  les
problématiques de mobilité des publics éloignés de l’emploi comme un enjeu majeur
du territoire. 

Ainsi, au sein de l’axe 2 du P.T.I visant à « Mieux mobiliser l’offre de services pour
travailler à la levée des freins périphériques », la mobilité des publics bénéficiaires du
RSA  fait  l’objet  de  deux  fiches-action  spécifiques  ayant  pour  objectif  le
développement  des  diagnostics  de  mobilité (Fiche  action  15)  et  le  soutien  aux
actions de mobilité inclusive et solidaire (Fiche action 16). 

Le soutien financier de la  Collectivité de Corse aux associations OPRA A Leccia
Comité  de  Quartier  (OLCQ),  FALEPA  et  à  l’Institut  Régional  d’Insertion
Professionnelle et Sociale (IRIPS) s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des
fiches-action  précitées,  en  ce  qu’il  permet  de  maintenir  dans  l’île une  offre  de
services dans le champ de la mobilité, par la mise en œuvre de Plateformes Mobilité
et de dispositifs d’auto-écoles sociales.  

L’association OPRA propose à Bastia un accompagnement personnalisé intégrant la
réalisation de diagnostics de mobilité. L’objectif visé est la résolution des difficultés
liées  à  la  mobilité  afin  de  faciliter  les  démarches  de  recherche  d’emploi  ou  de
favoriser le maintien dans l’emploi. 

En 2023, l’association OPRA a accompagné 35 bénéficiaires du RSA qui ont ainsi pu
bénéficier de diagnostics mobilité, du dispositif d’auto-école sociale, et avoir accès à
des solutions de mobilité dans le cadre de leur parcours d’insertion professionnelle.

Le dispositif d’auto-école sociale permet de dispenser un enseignement adapté aux
difficultés rencontrées par les stagiaires afin de créer les conditions favorables de
leur  réussite  aux examens  et  permettre  ainsi  de  favoriser  leur  accès  à  l’emploi.
L’accès en est  réservé aux bénéficiaires de  minima sociaux sur  prescription des
services de la Collectivité de Corse ou de ses partenaires.

Ce dispositif  est porté par l’Institut Régional d’Insertion Professionnelle et Sociale
(IRIPS),  qui  bénéficie  sur  le  territoire  de  l’Extrême-Sud  d’un  agrément  délivré  le
11 décembre 2023, et par l’association FALEPA sur le territoire d’AIACCIU. En 2023,
cette dernière a accompagné 26 bénéficiaires du RSA.

Ainsi, pour 2024, il est proposé de renouveler les conventions de financement des
associations OPRA et FALEPA, et de conventionner l’IRIPS pour la mise en œuvre
du dispositif Scola di Guida Suciale à hauteur de 20 000 € annuels. 
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Les  crédits  sont  prévus  au  BP 2024,  inscrits  au  programme 5122  fonction  444
chapitre 9344 compte 6568 du budget de la Collectivité de Corse. 

En conséquence, il vous est proposé :

- D’approuver pour 2024 l’octroi d’une subvention de fonctionnement à l’IRIPS,
d’un montant de 20 000 € ;

- D’approuver  la  convention  de  financement  de  l’IRIPS  pour  la  période  du
1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, annexée au présent rapport ;

- D’approuver  pour  2024  l’octroi  d’une  subvention  de  fonctionnement  à
l’association OPRA A Leccia Comité de Quartier (OLCQ) d’un montant de    20
000 € ; 

- D’approuver  la  convention  de  financement  de  l’association  OPRA pour  la
période  du  1er janvier  2024  au  31  décembre  2024,  annexée  au  présent
rapport ;

- D’approuver  pour  2024  l’octroi  d’une  subvention  de  fonctionnement  à
l’association FALEPA, d’un montant de 20 000 € ;

- D’approuver la convention de financement de l’association FALEPA pour la
période  du  1er janvier  2024  au  31  décembre  2024,  annexée  au  présent
rapport.

- De m’autoriser à signer les conventions et l’ensemble des actes à intervenir.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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CONVENTION DE FINANCEMENT
DE L’ASSOCIATION FALEPA

(Auto-école sociale)

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association Faire Accéder Localement à un Emploi Professionnel Autonome 
(F.A.L.E.P.A) 
dont le siège social est situé : 
Z.I du Vazzio, Col d’Aspretto 20090 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Nelcy PAOLETTI
SIRET : 484 327 937 000 21
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, notamment les articles 10-1 et                 
25-1,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire,

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 
la République,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 24/048 AC de l’Assemblée de Corse du 25 avril 2024 
approuvant le Pacte et Programme Territorial d’insertion des bénéficiaires 
du revenu de solidarité active 2024-2028,

Vu la délibération n° 24/090 CP de la Commission Permanente du 24 juillet 
2024 approuvant les conventions de financement 2024 des plateformes 
de mobilité,

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’auto-école sociale portée par l’association FALEPA en application de la délibération 
n° 24/090 CP de la Commission Permanente du 24 juillet 2024. 
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ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 pour une durée d’un an. 

ARTICLE 3 - MODALITES D’EXECUTION 

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre du dispositif d’auto-école sociale.

Le dispositif d’auto-école sociale vise à favoriser les conditions de réussite à 
l’examen du permis de conduire par la mise en œuvre d’une pédagogie adaptée au 
niveau de qualification des stagiaires.

L’action est ouverte aux bénéficiaires des minima sociaux dont au minimum                           
7 bénéficiaires du RSA ou aux personnes orientées par les services de la Direction 
de l’Action Sociale de Proximité de la Collectivité de Corse. 

Elle est réalisée sur le territoire d’AIACCIU. 

La prescription devra être validée par un comité de sélection auquel participe un 
représentant de la Direction de l’Insertion et du Logement de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DIVERSES MISES À LA CHARGE DE 
L’ASSOCIATION

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

L’association FALEPA s’engage à communiquer à la Direction de l’Insertion et du 
Logement de la Collectivité de Corse, un état nominatif et mensuel des entrées et 
mouvements intervenus.

L’association s’engage à respecter les principes du contrat d’engagement républicain 
mentionné à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec l’administration.

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

5.1 - Montant de la subvention

L’action visée à l’article 3 de la présente convention fait l’objet d’un financement de 
20 000 €. 

5.2 - Modalités de paiement

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention
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- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire transmis au 
plus tard le 31 décembre de l’année N 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention : 

• sur présentation du bilan d’activité faisant apparaître la réalisation de la 
totalité des objectifs mentionnés à l’article 3 de la présente convention, transmis au 
plus tard le 30 juin de l’année N+1

• Sur présentation du compte-rendu financier visé par le comptable et par le 
commissaire aux comptes de l’association le cas échéant et approuvé par 
l’assemblée compétente, transmis au plus tard le 30 juin de l’année N+1

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par la structure, est de 
nature à permettre un retour à l’équilibre des comptes ; 
En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport indiquant 
les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la Collectivité de Corse se 
réserve le droit de diminuer son concours à concurrence de l’excédent réalisé. 

Les documents devront être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de 
Corse. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 
Fonction 444 chapitre 9344 compte 6568 du budget de la Collectivité de Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure FALEPA
Agence bancaire SOCIETE GENERALE
N° de compte 00037269079 
Code 
établissement

30003

Code guichet 00251
Clé RIB 71

5.3 Réfaction

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le montant global de la subvention au 
moment du versement du solde si l’objectif mentionné à l’article 3 de la présente 
convention n’est pas atteint. 

ARTICLE 6 - CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION DE LA CONVENTION

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
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versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La Collectivité de Corse est fondée à s’assurer que l’association respecte les 
principes du pacte républicain, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 
confortant le respect des principes de la République. 

ARTICLE 7 - OBLIGATION DE DISCRÉTION

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - PUBLICITÉ

Toute action de communication devra faire mention du soutien financier de la 
Collectivité de Corse.

ARTICLE 10 - RÉSILIATION

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 11 - LITIGES 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil exécutif de Corse
FALEPA CORSICA
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT
DE L’INSTITUT REGIONAL D’INSERTION PROFESSIONNELLE ET SOCIALE

(Auto-école sociale)

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Institut Régional d’Insertion Professionnelle et Sociale (IRIPS)
dont le siège social est situé : 
Les terrasses du Fango Bâtiment D 20200 BASTIA
Représentée par sa présidente Mme Anne-Marie IENCO
SIRET : 800 005 753 000 77
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 24/048 AC de l’Assemblée de Corse du 25 avril 2024 
approuvant le Pacte et Programme Territorial d’insertion des bénéficiaires 
du revenu de solidarité active 2024-2028, 

Vu la délibération n° 24/090 CP de la Commission Permanente du 24 juillet 
2024 approuvant les conventions de financement 2024 des plateformes 
de mobilité,

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement du 
dispositif auto-école sociale portée par l’Institut Régional d’Insertion Professionnelle 
et Sociale en application de la délibération n° 24/090 CP de la Commission 
Permanente du 24 juillet 2024. 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 pour une durée d’un an. 
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ARTICLE 3 - MODALITÉS D’EXÉCUTION 

L’IRIPS s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires 
du RSA par la mise en œuvre du dispositif d’auto-école sociale.

Le dispositif d’auto-école sociale vise à favoriser les conditions de réussite à 
l’examen du permis de conduire par la mise en œuvre d’une pédagogie adaptée au 
niveau de qualification des stagiaires.

L’action est ouverte aux bénéficiaires des minima sociaux dont au minimum                            
7 bénéficiaires du RSA ou aux personnes orientées par les services de la Direction 
de l’Action Sociale de Proximité de la Collectivité de Corse. 

Elle est réalisée sur le territoire de l’Extrême-Sud de la Corse. 

La prescription devra être validée par un comité de sélection auquel participe un 
représentant de la Direction de l’Insertion et du Logement de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DIVERSES MISES À LA CHARGE DE 
L’ASSOCIATION

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

L’IRIPS s’engage à communiquer à la Direction de l’Insertion et du Logement de la 
Collectivité de Corse, un état nominatif et mensuel des entrées et mouvements 
intervenus.

L’IRIPS s’engage à respecter les principes du contrat d’engagement républicain 
mentionné à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec l’administration.

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

5.1 - Montant de la subvention

L’action visée à l’article 3 de la présente convention fait l’objet d’un financement de 
20 000 €. 

5.2 - Modalités de paiement

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire transmis au 
plus tard le 31 décembre de l’année N 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention : 
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• sur présentation du bilan d’activité faisant apparaître la réalisation de la 
totalité des objectifs mentionnés à l’article 3 de la présente convention, transmis au 
plus tard le 30 juin de l’année N+1

• Sur présentation du compte-rendu financier visé par le comptable et par le 
commissaire aux comptes de l’association le cas échéant et approuvé par 
l’assemblée compétente, transmis au plus tard le 30 juin de l’année N+1

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par la structure, est de 
nature à permettre un retour à l’équilibre des comptes ; 
En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport indiquant 
les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la Collectivité de Corse se 
réserve le droit de diminuer son concours à concurrence de l’excédent réalisé. 

Les documents devront être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de 
Corse. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 
Fonction 444 chapitre 9344 compte 6568 du budget de la Collectivité de Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure INSTITUT RÉGIONAL POUR L’INSE SCOLA DI GUIDA 
SUCIALE

Agence bancaire CRÉDIT COOPÉRATIF
N° de compte 08026742118
Code 
établissement

42559

Code guichet 1000
Clé RIB 39

5.3 Réfaction

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le montant global de la subvention au 
moment du versement du solde si l’objectif mentionné à l’article 3 de la présente 
convention n’est pas atteint. 

ARTICLE 6 - CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION DE LA CONVENTION

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
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des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La Collectivité de Corse est fondée à s’assurer que l’association respecte les 
principes du pacte républicain, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 
confortant le respect des principes de la République. 

ARTICLE 7 - OBLIGATION DE DISCRÉTION

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - PUBLICITÉ

Toute action de communication devra faire mention du soutien financier de la 
Collectivité de Corse.

ARTICLE 10 - RÉSILIATION

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 11 - LITIGES 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’IRIPS                       Le Président du Conseil exécutif de Corse

(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT
DE L’ASSOCIATION OPRA A LECCIA COMITÉ DE QUARTIER

(Plateforme Mobilité)

Entre 

La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif de Corse,
d’une part,

Et

L’Association OPRA A Leccia Comité de Quartier (OLCQ) 
dont le siège social est situé :
Centre social CAF Route Impériale 20600 BASTIA
Représentée par sa présidente Mme Angèle LIEGAUD 
SIRET : 434 214 896 00020
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème 
partie,

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles                     
L. 151-1 et L. 115-2, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec l’administration, et notamment les articles 10-1 et                    
25-1,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 
la République,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 24/048 AC de l’Assemblée de Corse du 25 avril 2024 
approuvant le Pacte et Programme Territorial d’insertion des bénéficiaires 
du revenu de solidarité active 2024-2028, 

Vu la délibération n° 24/090 CP de la Commission permanente du 24 juillet 
2024 approuvant les conventions de financement 2024 des plateformes 
de mobilité,
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Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de la 
Plateforme Mobilité portée par l’association OPRA en application de la délibération 
n° 24/090 CP de la commission Permanente du 24 juillet 2024.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 pour une durée d’un an. 

ARTICLE 3 - MODALITÉS D’EXÉCUTION 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 35 bénéficiaires du RSA
Territoire d’intervention : Bastia et son agglomération

3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association met en œuvre des actions ayant pour objectif d’accompagner les 
publics fragiles ou dépendants sur le plan de la mobilité afin de favoriser leur 
insertion sociale et professionnelle via une Plateforme Mobilité permettant d’apporter 
dans le champ de la mobilité, des solutions individualisées, pertinentes et durables. 

Elle s’engage également à mettre en œuvre des actions de coordination des acteurs 
régionaux de la mobilité via le réseau Mob In Corsica. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’association OPRA s’engage à mettre en œuvre en faveur du public visé à l’article 
3.1 de la présente convention les actions suivantes :

- Diagnostics mobilité
- Locations
- Transports à la demande
- Accompagnements personnalisés
- Accès à l’auto-école sociale
- Accès au micro-crédit 

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DIVERSES MISES À LA CHARGE DE 
L’ASSOCIATION

L’association affecte à cette action le personnel qualifié et les moyens nécessaires à 
sa réalisation.

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.
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L’association s’engage à respecter les principes du contrat d’engagement républicain 
mentionné à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec l’administration.

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

5.1 - Montant de la subvention

L’action visée à l’article 3.2.1 de la présente convention fait l’objet d’un financement 
de 20 000 €. 

5.2 - Modalités de paiement

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire transmis au 
plus tard le 31 décembre de l’année N 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention : 

• sur présentation du bilan d’activité faisant apparaître la réalisation de la 
totalité des objectifs mentionnés à l’article 3 de la présente convention, transmis au 
plus tard le 30 juin de l’année N+1

• Sur présentation du compte-rendu financier visé par le comptable et par le 
commissaire aux comptes de l’association le cas échéant et approuvé par 
l’assemblée compétente, transmis au plus tard le 30 juin de l’année N+1

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par la structure, est de 
nature à permettre un retour à l’équilibre des comptes ; 
En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport indiquant 
les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la Collectivité de Corse se 
réserve le droit de diminuer son concours à concurrence de l’excédent réalisé. 

Les documents devront être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de 
Corse. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 
Fonction 444 chapitre 9344 compte 6568 du budget de la Collectivité de Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure OPRA-A-LECCIA-COMITÉ DE QUARTIER
Agence bancaire Caisse d’Epargne
N° de compte 08004234377
Code 11315
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établissement
Code guichet 00001
Clé RIB 50

5.3 Réfaction

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le montant global de la subvention au 
moment du versement du solde si l’objectif mentionné à l’article 3 de la présente 
convention n’est pas atteint. 

ARTICLE 6 - CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION DE LA CONVENTION

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La Collectivité de Corse est fondée à s’assurer que l’association respecte les 
principes du pacte républicain, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 
confortant le respect des principes de la République. 

ARTICLE 7 - OBLIGATION DE DISCRÉTION

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - PUBLICITÉ

Toute action de communication devra faire mention du soutien financier de la 
Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - RÉSILIATION

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - LITIGES 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association 
OPRA                            Le Président du Conseil exécutif de Corse 

(Cachet et signature obligatoires)

Gilles SIMEONI











































TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT

Programme Bénéficiaire Libellé / objet de l’opération
Code affectation en

cas de
revalorisation

Montant affecté Echéancier de CP 2024 Echéancier de CP 2025 TOTAL

5122

OPRA A LECCIA COMITE DE QUARTIER
(OLCQ)

Fonctionnement 2024 20 000,00 16 000,00 4 000,00 20 000,00

IINSTITUT REGIONAL POUR L'INSERTION
PROFESSIONNELLE ET SOCIALE (IRIPS)

Fonctionnement 2024 20 000,00 16 000,00 4 000,00 20 000,00

FALEPA Fonctionnement 2024 20 000,00 16 000,00 4 000,00 20 000,00

TOTAUX 60 000,00 48 000,00 12 000,00 40 000,00


